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Les associations sportives au service des 
politiques de santé publique : les ressorts 

d’un engagement par la libre conformation

Marina Honta

Frédéric IllIvI

Le Plan national « Sport, Santé, Bien-
être  » (pssbe) figure au titre des pro-
grammes de santé publique élaborés par 
l’État pour inciter des acteurs collectifs 
à concevoir des environnements favo-
rables à la pratique de l’activité physique. 
Reconnu en tant que déterminant de 
santé, son accès permettrait de répondre 
à d’importants besoins sanitaires non 
satisfaits tant sur le volet préventif que 
curatif. L’instruction consacrant le lan-
cement du plan rappelle néanmoins 
que l’état de santé, le handicap, l’âge, 
le niveau socio-économique et le lieu 
d’habitation représentent des «  freins  » 
potentiels pour l’accès de tous à la pra-
tique des aps. Aussi en réaffirmant son 
rôle de responsable de l’égalité, sociale 
et territoriale, d’accès à celle-ci, l’État 
prévoit que le pssbe concerne, plus parti-
culièrement, les publics dits « à besoins 
particuliers  »  : les personnes handica-
pées, les personnes atteintes de mala-
dies chroniques, les personnes avançant 
en âge, les personnes en situation de 
précarité, celles qui résident dans les 
territoires «  carencés  » en offre et qui 

présentent des états de santé fragilisés 
par les difficultés qu’elles rencontrent 
pour accéder aux systèmes de soins. Les 
agents des Directions régionales de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
sociale (drjscs) et des Agences régionales 
de santé (ars) sont chargés de décliner ce 
plan en tenant compte des spécificités 
sociales, spatiales, sportives et sanitaires 
du territoire. Ces échanges consistent 
également à déterminer les modalités 
destinées à reconnaître la mobilisa-
tion des acteurs locaux intéressés, de 
près ou de loin, à la prise en charge des 
questions sanitaires et sportives. Pour 
ce faire, ils disposent de moyens flé-
chés provenant des crédits du Centre 
National pour le Développement du 
Sport (cnds) et du fonds d’intervention 
régional (fir). L’instruction invite, sur ce 
point, ces agents à opter pour le disposi-
tif de l’appel à projet (aap) afin de valori-
ser financièrement les initiatives locales, 
soutenir les démarches innovantes et 
essaimer les bonnes pratiques.

Le recours à des opérateurs locaux 
non marchands, leur sollicitation pilotée 
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à distance par ce dispositif qu’est l’aap, 
la séparation entre commanditaire et 
prestataire figurent au titre des modali-
tés de territorialisation du pssbe adoptées 
dans une région française1. Les asso-
ciations sportives figurent au titre des 
instruments de l’État au sens où elles 
sont, là aussi, enrôlées pour la réussite 
de ses politiques publiques (Cottin-
Marx et  al., 2017  ; Honta, 2013  ; Lipsky 
et Smith, 1989-1990). L’acceptation de 
ces dispositifs de type incitatif par les 
représentants locaux du mouvement 
sportif constitue alors un enjeu fort de 
la mise en œuvre de ce programme de 
santé publique. Examinant les formes de 
participation adoptées par ces acteurs 
invités à s’engager, cette étude s’ins-
crit dans la continuité des recherches 
visant à saisir les logiques et les effets de 

l’instrumentation de l’action publique, 
autrement dit de l’ensemble des pro-
blèmes posés par le choix et l’usage des 
outils qui permettent de matérialiser et 
d’opérationnaliser l’action gouverne-
mentale (Halpern et al., 2014).

Nous montrons que le déploie-
ment du plan génère des phé-
nomènes d’alignement de l’offre 
associative et d’apprentissage du travail 
collectif intersectoriel. Ces mécanismes 
de convergence résultent d’une forme 
contemporaine de régulation de l’action 
publique au moyen d’outils qualifiés 
de « soft  » (Epstein, 2012). De tels effets 
n’obèrent pas la présence, en région, de 
configurations territoriales différenciées 
menaçant la réalisation des objectifs de 
justice sociale et territoriale affectés à ce 
plan.

La convergence progressive des finalités et du contenu 
des projets sportifs associatifs

À travers la procédure d’aap qui 
repose sur des rapports plus distanciés 
entre opérateurs et agents administra-
tifs (Breton, 2014), l’État encourage les 
associations sportives à satisfaire aux 
exigences sanitaires. Les premières 
années de mise en œuvre du plan ont 
induit des reconfigurations internes au 
mouvement sportif à l’échelle locale. 
Contrairement à ce qui a été observé 
dans le secteur du handicap notamment 
(Robelet, 2017), ces formes de gouver-
nement à distance (Epstein, 2012) n’ont 

pas consolidé la position habituellement 
dominante des associations sportives 
locales affiliées au collège des fédéra-
tions olympiques. De ce point de vue, 
cela confirme que l’aap peut introduire 
une certaine égalité des chances entre 
participants ou leur fournir de nouvelles 
opportunités auxquelles ils n’avaient pas 
accès (Castel et al., 2016). Plusieurs fédé-
rations sportives affinitaires y ont effec-
tivement trouvé l’occasion de valoriser 
leur expertise acquise de longue date 
sur ce champ : « L’epgv, la gym volontaire, 
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c’est pas vraiment une fédération sport-santé 
mais c’est le cas. Les ateliers équilibre, les 
ateliers pour la mémoire, les séances seniors, 
tous les protocoles qu’ils ont… Voilà, eux, 
c’est leur objet même qui existait déjà. Ils 
l’ont du coup renforcé, développé  » (un 
dirigeant associatif). Cette définition de 
ce que sont désormais les actions per-
tinentes peut ainsi amener les acteurs 
associatifs à revoir certaines modalités 
de pratique historiquement ancrées  : 
« C’est une révolution dans le sens où (sou-
pir) effectivement, on est beaucoup basé sur 
la compétition et sur les aspects fédéraux 
passés. C’est une nouvelle thématique effecti-
vement qui impose des changements dans les 
actions à mettre en place. Malgré tout, ça fait 
quelques années quand même qu’on entend 
parler du sport-santé (…), que le mouvement 
sportif s’y prépare et en entend parler. Et de 
toute façon, il y va pour une raison princi-
pale, c’est que c’est la clé des financements » 
(une salariée d’association).

Ce mouvement rejoint ici une des 
caractéristiques essentielles des innova-
tions « par retrait » qui est le fait qu’elles 
sont associées au développement d’une 
rhétorique du « mieux » par le « moins 
de » et le « sans », appelant à « réduire » 
ou «  supprimer  » la présence de cer-
taines pratiques et à détacher les acteurs 
de ces dernières (Goulet et Vinck, 2012). 
Or, les représentants des associations 
affiliées au collège des fédérations 
olympiques mettent plutôt l’accent sur 
les processus accompagnant la diversi-
fication, autrement dit l’ajout de pres-
tations nouvelles à celles existant déjà. 
Cette diversification nécessite parfois 
la médiation des agents publics. C’est 

notamment au travers des stratégies dis-
cursives qui suivent qu’ils contribuent 
à délégitimer les pratiques antérieures 
face aux dirigeants d’associations spor-
tives souhaitant continuer à promouvoir 
une offre circonscrite à la compétition, 
offre non éligible aux financements 
prévus  : «  Le comité départemental d’ath-
létisme ne s’est pas trop investi, il n’évolue 
pas. D’ailleurs, c’est un des comités dont je 
vais rencontrer les dirigeants pour leur dire 
que s’ils ne changent pas, s’ils n’orientent 
pas leur politique différemment, il va falloir 
qu’ils se passent des crédits du CNDS. Si 
nos directives continuent à aller dans ce sens 
effectivement, ils risquent de passer à côté. 
On n’en est pas loin. Si je les sauve encore, 
c’est parce qu’ils déclinent la politique fédé-
rale compétitive donc, on les aide encore un 
peu sur les stages ou des choses comme ça, 
mais ce sont des choses très classiques qui 
risquent de disparaître  » (un agent d’une 
ddcs). « Il y a des disciplines qui restent sur 
ces logiques, peut-être à juste titre, de pri-
vilégier les écoles de sport, l’apprentissage 
de la discipline par et pour les jeunes. On 
l’entend, on l’entend. Et non, c’est pas totale-
ment unanime et tout le monde n’est pas ravi 
de faire du sport-santé. Et on entend beau-
coup le fait que sport-santé, tout le monde y 
va et puis, qu’on ne sait pas trop ce que c’est 
vraiment » (un dirigeant associatif).

Les acteurs associatifs héritent de ces 
logiques socialement construites tout 
autant qu’ils les perpétuent (Pierson, 
2000). Fonctionnant comme des règles 
objectivées et des normes de pensée 
et d’action, la dissolution du lien qui 
les associe à la pratique compétitive 
ne va donc pas de soi. À travers leurs 
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arguments, on le voit, les agents publics 
s’efforcent d’associer cette exclusivité 
donnée à la compétition à la vision d’un 
monde associatif marqué par l’immo-
bilisme et le conservatisme, de telles 
résistances l’empêchant alors d’avan-
cer et d’innover. Elles font également 
peser une menace économique pour les 
associations sportives alors même que 
l’avenir des aides publiques versées est, 
désormais, incertain (Goulet et Vinck, 
2012). Or, les financements dédiés à la 
mise en œuvre du plan sont justement 
perçus, par plusieurs dirigeants, comme 
l’opportunité d’équilibrer leurs budgets 
voire de stabiliser l’emploi des salariés 
recrutés. Cette capture des intérêts pri-
vés par les agents étatiques explique 
que plusieurs d’entre eux répondent 
à l’aap sans pour autant être dupes 
des logiques d’instrumentalisation à 
l’œuvre. Cela participe ainsi de l’aligne-
ment de leurs pratiques sur celles des 
administrations publiques (Cottin-Marx 

et  al., 2017)  : «  Au niveau du sport-santé 
bon, on comprend bien qu’il y a des enjeux 
par rapport à l’État au niveau de la santé 
publique. Le monde sportif est assez ouvert 
à ce genre de choses et d’autant plus ouvert, 
il faut être clair, parce qu’effectivement, on 
trace des lignes budgétaires autour de ça. 
Ceci étant, ça a le bon côté de formaliser et 
peut-être de mettre en valeur ce qui existait 
auparavant, déjà sans trop de tapages dans 
le monde fédéral au sens large. Donc, toutes 
les expériences qu’on connaît actuellement, 
c’est sûr que si elles se sont menées, c’est 
parce qu’il y a des financements, il y a une 
volonté et des financements. Bon, je sais pas 
dans quel sens il faut le prendre, parce que 
(rire) souvent aujourd’hui, les gens galopent 
quand même après la finance  » (un pré-
sident d’association). S’ils souhaitent 
voir leurs aides reconduites, les acteurs 
sportifs associatifs savent aussi qu’il 
leur faut, localement, jouer sur les com-
plémentarités permettant de diversifier 
leur offre de services.

Des positionnements hétérogènes face à l’action 
partenariale

Le champ du « sport-santé » est mar-
qué par la multiplication du nombre 
d’acteurs et leur diversification ainsi que 
par la plus grande opacité qui en résulte. 
Alors que cette fragmentation est sus-
ceptible de freiner la construction d’un 
intérêt collectif territorialisé capable 
de donner sens et cohérence à l’action 
publique de santé, les pouvoirs publics 

peuvent considérer la présence de divers 
opérateurs rendant potentiellement les 
mêmes services sur le territoire comme 
l’opportunité d’atteindre un meilleur 
usage des ressources. Si cela participe 
de la banalisation des organisations 
associatives alors appréhendées comme 
«  simples opérateurs économiques  » 
(Noguès, 2010  : 100), l’ordre local qui 
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en découle peut potentiellement deve-
nir « un espace de concurrence de jeux 
réglés entre acteurs mutuellement 
dépendants autour d’un problème qu’ils 
ne peuvent résoudre seuls et pour la 
solution duquel ils ont besoin d’obte-
nir la coopération de partenaires qui 
sont aussi des concurrents potentiels  » 
(Friedberg, 1993 : 172). Cela implique de 
traduire un problème en un réseau d’ac-
teurs concernés, directement ou indirec-
tement, par le traitement de ce problème.

Sur ce point, la dimension structu-
rante des projets locaux, à la fois sur 
les plans territorial et multisectoriel, 
est au cœur de l’orientation impulsée 
par les agents publics régionaux au tra-
vers des critères du cahier des charges 
de l’aap. Ils précisent effectivement 
que le contenu des projets doit faire la 
preuve d’un travail partenarial réunis-
sant divers acteurs du territoire (champ 
de la santé, social, sportif, collectivités, 
etc.), ayant pour objectif de déployer des 
actions s’inscrivant dans la durée et per-
mettant de développer, d’améliorer ou 
d’entretenir le capital santé et la qualité 
de vie des individus et des populations 
les plus fragiles et vulnérables dans 
chaque territoire. Les données recueil-
lies donnent à voir des dynamiques 
très hétérogènes selon les départements 
quant à la capacité et/ou la volonté des 
acteurs à « jouer collectif ».

Sur plusieurs sites en effet, la diver-
sification des acteurs confère une place 
accrue à la négociation dans l’élabo-
ration d’un projet concerté entre des 
partenaires au statut très différent. 
Parce que s’entourer de compétences 

professionnelles complémentaires dans 
la gestion d’un projet sportif à finalité 
de santé publique est considéré comme 
un gage de réussite et de crédibilité, des 
structures de concertation et de pilotage 
ont été mises en place dans cette région 
afin de concevoir puis de gérer l’action 
collective (groupes de travail théma-
tique, comité de pilotage, association à 
vocation régionale, cellule de concerta-
tion, etc.). Ce processus peut se révéler 
extrêmement coûteux car long et diffi-
cile à mettre en œuvre comme l’expri-
ment cette salariée d’association et ce 
dirigeant. Il témoigne néanmoins des 
dynamiques d’apprentissage de travail 
collectif à l’œuvre même si celles-ci ne 
sont jamais totalement exemptes de ten-
sions  : « Ça n’a pas été simple parce qu’au 
départ, il y avait un peu de concurrence. On 
a des associations qui font beaucoup on va 
dire de la gym, de l’entretien. Il y a l’epgv, 
il y a Siel Bleu, il y a…enfin, il y en a plein 
qui font un peu la même chose mais avec 
leur dispositif spécifique. Globalement donc, 
ça n’a pas été facile, mais on a la chance que 
les gens se parlent dans ce département, je 
dis bien dans ce département, qu’ils se disent 
des choses. Et quand on les met autour d’une 
table et qu’on explique clairement, ça roule, 
c’est-à-dire qu’on trouve toujours des ter-
rains d’entente. On est parti de très loin et 
honnêtement, il a bien fallu deux  ans pour 
qu’on arrive à se comprendre. Cela s’est fait 
à force de réunions, à force de projets com-
muns, à force de vouloir construire ce projet 
de passerelle, à force de monter un dossier en 
commun pour la Fondation de France pour 
obtenir des financements, ce qui a été le cas. 
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Il a bien fallu que tout le monde se mette 
autour de la table et discute ».

Alors que la crédibilité des opérateurs 
est tout particulièrement condition-
née par ce travail en réseau, disposer, 
par exemple, de créneaux d’installa-
tions sportives pour développer cette 
offre alternative implique directement 
que les propriétaires de celles-ci, les 
collectivités territoriales, adhèrent à 
ces mêmes objectifs et/ou disposent 
de conditions matérielles suffisantes 
(Honta et Illivi, 2017). Ces relations, qui 
se veulent toujours particulières entre 
municipalités et associations sportives, 
masquent ainsi mal des logiques d’ac-
tion locales potentiellement différentes 
et donc difficilement conciliables avec 
les orientations nationales fixées par 
le plan ou par les instances centrales 
des diverses fédérations. Ainsi, le fait 
que ces dernières s’engagent désormais 
dans la promotion du «  sport-santé  » 
pour réaffirmer leur prééminence sur 
la base de modes de légitimation renou-
velés, ne garantit en rien que leurs ins-
tances territoriales puissent en faire 
de même. Un tel modèle de relations 
entre acteurs publics et privés appelle 
au moins deux remarques. La plupart 
des opérations menées au titre du plan 
régional sont, avant tout, des opéra-
tions dans lesquelles les collectivités 
locales demeurent souvent maîtresses 
de la décision finale. Cela confirme, plus 
généralement, que l’action publique se 
construit de manière complexe à travers 
les comportements d’une multiplicité 
d’acteurs structurés à diverses échelles 
de gouvernement. Dans ce contexte, 

le dispositif de l’aap, à lui seul, ne peut 
suffire à permettre la diffusion et la cir-
culation des innovations car il suppose 
aussi, voire surtout, un environnement 
favorable (Honta et Illivi, 2017).

Sur ce point encore, la fidélisation de 
la ressource que constitue l’engagement 
des dirigeants bénévoles représente 
une autre des conditions de la stabili-
sation de cette action partenariale. Elle 
est particulièrement éprouvée en milieu 
rural avec les évolutions induites par 
la récente réforme territoriale. Outre 
les mécanismes imposés de fusion 
des instances régionales du mouve-
ment sportif, elle alimente des tensions 
entre territoires qui «  gagnent  » (ceux 
qui semblent tirer profit de la nouvelle 
donne économique mondialisée) et terri-
toires qui « perdent » (les territoires en 
majorité ruraux qui s’estiment délaissés 
par l’État central). Ce dirigeant spor-
tif revient explicitement sur ces enjeux 
de justice territoriale (Pasquier, 2016)  : 
«  Clairement l’enjeu pour le mouvement 
sportif plus que sur le sport-santé, il est là. 
Il est sur la réforme territoriale et le devenir 
et l’avenir notamment dans notre territoire, 
plus que sur la circulaire sport-santé même 
si c’est important de tout avoir en tête. Mais 
là, l’enjeu du moment, les inquiétudes, le 
pessimisme, c’est la réforme territoriale. S’il 
n’y a plus d’association sportive demain, 
en caricaturant, dans les territoires ruraux 
notamment, puisque sur les grandes villes, 
il n’y aura pas de souci, il n’y aura plus de 
sport-santé. Effectivement, il faut des asso-
ciations sportives, il faut des structures, des 
bénévoles pour les faire tourner, pour après 
avoir le sport-santé. Et on entend de plus en 
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plus dans notre département l’épuisement 
des dirigeants, un ras-le-bol du fait de la 
réforme territoriale, du fait aussi des difficul-
tés de gestion, de financement puisque c’est 
dur de trouver des financements, etc. Et des 
associations qui fonctionnaient bien jusqu’à 
présent, elles s’arrêtent dans nos territoires 
faute de pratiquants et, parfois même, faute 
de dirigeants. Et la problématique, elle est 
pour nous cdos au-delà des enjeux du sport-
santé, elle est là. En tout cas, notre travail il 
est là : c’est d’aider les dirigeants à continuer 
à se mobiliser et à créer une dynamique dans 
un contexte très très incertain  » (un diri-
geant sportif).

Sur d’autres sites, la raréfaction des 
ressources publiques et la volonté, sur-
tout, de la part de certains opérateurs 
associatifs de préserver ou de conquérir 
de nouveaux territoires professionnels 
accentuent plutôt les réflexes individua-
listes et par là même la concurrence. 
Celle-ci peut être perçue comme non 
souhaitable et inefficace : « Je ne cesse de 
prôner le rapprochement, la collaboration 
entre des associations de santé, des associa-
tions de malades et des associations spor-
tives. Pour l’instant ça ne marche pas, parce 
que chacun veut garder ses adhérents. On est 
toujours sur le même problème. Alors qu’en 
fait, c’est gagnant-gagnant ! J’ai discuté avec 
les représentants des maisons du diabète. La 
première chose qu’ils nous demandent c’est : 
«  est-ce que vous avez des professionnels 
bénévoles pour venir dans nos associations 
pour dispenser l’activité physique  ?  ». Je 
leur réponds « non, c’est pas ça que je vous 
propose, moi, je vous propose de prendre 
contact avec le club près de chez vous et de 
lui demander s’il est prêt à accueillir vos 

adhérents pour de l’activité physique et spor-
tive et dans quelle condition ». C’est comme 
cela que ça marchera mais les associations de 
malades comme les clubs sportifs sont réti-
cents ! » (un agent de la drjscs).

Alors que cette concurrence repré-
sente un problème pour nombre d’ac-
teurs publics et associatifs rencontrés, 
d’autres l’assument pleinement et 
mettent à distance tout dilemme moral 
(Castel et  al., 2016  : 17)  : «  Nous sommes 
dans une situation de baisse des dépenses 
publiques et le sport en pâtit largement. 
Nous n’avons pas d’autres choix pour sur-
vivre et nous développer que de trouver de 
nouvelles sources de financement surtout 
dans le cadre de la professionnalisation. Pour 
se développer et attirer de nouveaux licenciés 
et pour médiatiser leur sport, les fédérations 
délégataires ont fait le choix de développer le 
sport loisir. Nous sommes donc en concur-
rence pour le sport amateur aussi bien avec 
les autres fédérations affinitaires qu’avec les 
délégataires. Même si nous avons, je pense, 
plutôt intérêt à travailler ensemble, ce que 
nous savons faire parfois, il n’en reste pas 
moins que cette concurrence existe et qu’il 
faut en parler pour continuer à trouver les 
moyens d’exister. Concurrence, bénéfices, 
sponsoring, audit ... ne peuvent plus être 
des mots tabous. Malheureusement, sans 
doute, mais nous ne sommes plus à regar-
der en arrière avec nostalgie, il faut regarder 
devant avec détermination. Nous n’avons 
pas le choix  » (une salariée d’une asso-
ciation sportive). Les divers prestataires 
peuvent ainsi se retrouver en position 
de concurrence pour la captation des 
fonds et l’accès aux bénéficiaires, pour 
la mise en place de formations ou de 
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certifications qualifiantes ou plus géné-
ralement pour assurer un rôle de conseil 

et d’accompagnement des associations 
sportives locales.

Conclusion

Les technologies de gouvernement 
à l’œuvre dans le cadre de la mise en 
œuvre du pssbe donnent à voir une 
forme de «  resserrement du verrou de 
l’État  » (Epstein, 2012) et une conver-
gence corollaire du contenu des projets 
sportifs associatifs. Ces modes de régu-
lation politique positionnent, en effet, 
l’intervention publique comme légitime 
pour éviter l’exclusion des personnes 
dont les ressources seraient insuffi-
santes pour accéder à ces services sani-
taires. Alors que tout l’enjeu du plan 
consiste à mobiliser les associations 
sportives afin qu’elles participent à ce 
défi aux côtés d’autres acteurs sectoriels 
intéressés, elles subissent les effets de 
la diversification des prestataires d’acti-
vité physique. Elles ne sont pourtant 
pas mises en concurrence de façon pas-
sive par le jeu de forces exogènes que 
feraient peser les instruments de types 
incitatifs comme l’aap. Ces acteurs parti-
cipent pleinement, et depuis de longues 
années par ailleurs, à la construction de 
cette concurrence (Castel et  al., 2016). À 
cette aune, si le rôle des acteurs étatiques 
se révèle essentiel quant à leur capacité 
à orienter le contenu de l’offre locale au 
nom de l’intérêt collectif, ils peinent, 
en revanche, à exercer celui que les 
approches de la gouvernance territoriale 
veulent leur faire tenir : catalyser l’action 

et résoudre la pluralité et la disparité 
territoriales des initiatives.
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Notes

1 L’enquête a été construite sur une 
démarche compréhensive ayant permis de 
cerner au mieux les jeux d’acteurs et leurs dis-
cours. 87 entretiens semi-directifs ont été menés 

avec les acteurs publics et privés impliqués dans 
la mise en œuvre de ce plan.
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